
ACH DOC-02-03-10 REV06/01/2026– EC3 Publique 

 
 

NÉOLIA 
34, Rue de la Combe aux Biches 

CS  75267 
25205 MONTBELIARD CEDEX 

 

 

OBJET DU MARCHÉ DE SERVICES : 
 

Marché d’entretien des espaces verts 
 

1er avril 2026 – 31 décembre 2029 
 

pour lequel la clause d’insertion est sans objet 
 

 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
 
 

CADRE À COMPLETER PAR L’ENTREPRENEUR  

(Compléter un acte d’engagement par lot) 

 

Entrepreneur  (raison sociale) : ………………………………………………………… 

SIRET : ………………………………………… 

Lot  n° : ………….. 

Libellé lot : …………………………………………. 

 

Aucune variante n’est admise 
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PIECES CONTRACTUELLES : 

 

- Acte d’Engagement et ses annexes ( AE ) 

- Cahier des Clauses Particulières et ses annexes ( CCP ) 

- Décomposition du Prix Global et Forfaitaire ( DPGF ) 

- Mémoire technique du candidat 

- Charte déontologique fournisseurs 

 

La signature du dit acte d’engagement emporte signature des documents qui sont listés 
ci-dessus. 

 

 

SECTION 1 -  PARTIE À COMPLÉTER PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

 

 
1. 1- IDENTIFICATION DU MAITRE D’OUVRAGE  
 

NÉOLIA, société anonyme au capital de 37 901 664 € 
Dont le siège est situé au  
   34, Rue de la Combe aux Biches 
   CS 75267 

25205 MONTBELIARD CEDEX 
Tel : 03.81.99.16.16.  

 
Signataire du marché  
  Prénom / Nom :- Jacques FERRAND 

Qualité   :- Directeur Général 
 
 
1.2 - CONTRAT : 
 

Forme du contrat : Marché de type « prestations forfaitaires » 
 
Procédure de consultation : 

 Procédure adaptée 
 Procédure d’appel d’offre européen  
 Procédure avec négociation 

 
 
1.3 – DATE D’EFFET ET DURÉE DU MARCHÉ : 
 
L’ensemble des lots : 

- Date d’effet du marché : 1er avril 2026 

- Période initiale : 12 mois 

- Durée globale du marché (incluant la période initiale) : 3 ans et 9 mois 

- Date d’échéance du marché : 31 décembre 2029 
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1.4 – DURÉE DE VALIDITÉ DE L’OFFRE : 
 

La durée de validité de l’offre est de 120 jours à compter de la date limite de 
remise des offres. 

 
 
1.5 – AUTRES PERSONNES INTERVENANT DANS LA REALISATION DE 
L’OUVRAGE 
 

- Sans objet 

 
 
 
 
 
 
1.6 – COMPLÉMENTS À L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 
- Annexes à compléter et à joindre à l’Acte d’Engagement : 

 Annexe 1 –  Décomposition des prix - DPGF 
 Annexe 2 –  Moyens et ressources de l’entrepreneur  
 Annexe 3 –  Indices de base – coûts de main d’œuvre – détail des temps prévus – 

matériel  
 Annexe 4 –  Demande d’acceptation de sous-traitance et d’agrément des conditions 

de règlement   
 Annexe 5 –  Bordereau de prix unitaires   

 
 
 

 
- Autres pièces à produire avec l’acte :  
 
a) dans le cas d'un groupement d'Entrepreneurs : la lettre d'accord des Entrepreneurs 
groupés sous l'égide du mandataire commun, 
 
b) les pouvoirs au signataire de l'Acte d'Engagement. 
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SECTION 2 - PARTIE À COMPLÉTER PAR L’ENTREPRENEUR  

 
 
2.1 - IDENTIFICATION DE L’ENTREPRENEUR 
 

Nom - prénoms : ……………………………..………………………….…………………… 
Qualité : ………………………………………………..…………….……………………….. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
N° de téléphone : ……………………………………………………………………………. 
Email : ………………………………………………………………………………………… 
 

 agissant pour mon propre compte 
ou 

 agissant pour le compte de la société : 
 ................................. - Raison sociale : …………………………………………………….. 
 ............................... - Immatriculé à l'INSEE : ……………………………………………… 
 .............................. - Numéro d'identité d'établissement (SIRET) : ……………………… 
ou 

 agissant en tant que mandataire pour l’ensemble des ENTREPRENEURS groupés  
ou  

 du groupement solidaire      
ou  

 du groupement conjoint avec mandataire solidaire. 
 
qui ont signé la lettre de candidature en date du …………………, 

 
 
2.2 - ENGAGEMENT DE L’ENTREPRENEUR 
 
Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du marché et les avoir acceptés 
sans aucune réserve. 
Après avoir pris connaissance des lieux et de toutes les sujétions qui pourraient résulter de 
l'exécution des travaux prévus par les rapports, documents graphiques et descriptifs des 
ouvrages. 
Après avoir pris en compte les inconvénients, vices et malfaçons qui pourraient résulter des 
erreurs ou omissions que j'ai pu constater dans les documents qui m'ont été remis. 
M'engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire, sans aucune réserve, 
conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux dans 
les conditions ci-après définies. 
 
Dans le cadre de sa Responsabilité Sociale d’Entreprise et dans l’intérêt de ses clients 
et parties prenantes, Néolia s’est engagée dans une démarche générale d’amélioration 
continue de sa performance énergétique qui trouve son fondement dans l’obtention 
de la norme ISO 50001. 
Par cette information les soumissionnaires du présent marché s’inscrivent 
solidairement dans la concrétisation de cette démarche d’amélioration précitée. 
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2.3- MONTANT DU MARCHÉ  
 

Le TITULAIRE, après avoir pris connaissance de toutes les pièces contractuelles, 
s’engage envers la société NEOLIA à exécuter l’ensemble des prestations aux prix 
indiqués ci-dessous et établis à la date de signature du marché. 

 
Les prix indiqués ci-dessous s’entendent assurance comprise, selon décomposition 
annexée au présent acte d’engagement ; y compris tous débours, taxes, charges et 
obligations, le prix étant réputé tenir compte de toutes circonstances de l’implantation 
des particularités du projet, des délais et tous autres éléments nécessaires à la 
complète et parfaite finition des prestations ; révisables selon CCP. 
 

Entrepreneur :  …………………………………………………………………. 
 
Lot n° ………. / Libellé lot : ……………………………………………………. 
 
 
Montant total SUR LA DUREE DU MARCHE (3 ans et 9 mois)  
 

Montant € HT Montant TVA (taux 20%) Montant € TTC 

   

 
 
Rq : les montants renseignés doivent concorder avec ceux de l’annexe 1 à 
l’Acte d’Engagement (DPGF) 
 
 

2.4 - SOUS TRAITANCE 
 

Le montant total des prestations que j'envisage de sous-traiter pour le marché 
correspondant aux lots mentionnés ci-avant, est de (montant en chiffres et en lettres) : 
 
Montant en chiffres : …………………………………………………………………… €HT 
Montant en toutes lettres : …………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………….€HT 

 
Rappel : établir une demande d'acceptation et d'agrément des conditions de paiement 
pour chaque sous-traitant (voir modèle en Annexe 3 ci-jointe). 
 
Si la sous-traitance intervient postérieurement à la notification du marché, l'annexe 
prendra effet au jour de sa ratification par le Maître de l'ouvrage. 
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2.5 - PAIEMENT ET COMPTE A CRÉDITER  
 

- Compte ouvert au nom de : ........................................................................................  
- Sous le numéro : ........................................................................................................  
- A : ..............................................................................................................................  
(joindre un RIB à la notification) 

 
Changement de RIB 
En cas de changement de RIB, pour nous assurer de la bonne véracité des données et du 
demandeur, il est sollicité de la part du contractant de procéder à l’établissement d’un acte 
d’huissier. 

 
 
2.6 - DECLARATION / ATTESTATIONS SUR L’HONNEUR 
 
Je déclare sur l’honneur ne pas entrer dans l’un des cas d’exclusion prévus aux 
articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 
commande publique (*) ; 
 
(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, 
placé dans l'un des cas d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, aux 
articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3  du code de la 
commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 
 
Je m’engage à fournir à Néolia tout document attestant les déclarations ci-dessus, lors de 
l’attribution du marché, et tous les six mois jusqu’à la fin de son exécution via la plateforme 
de dématérialisation : APROVALL (adhésion à cette plateforme obligatoire sous peine de 
résiliation de contrat). 
 
Lutte Anticorruption 
NEOLIA informe son co-contractant que conformément au II de l’article 17 de la loi SAPIN 
II, n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique ; elle est engagée dans une 
politique de tolérance zéro envers tout comportement contraire à l’intégrité et à la probité. 
Elle indique faire de la prévention et de la détection de la corruption une priorité de son 
organisation ; être dotée d’un dispositif anticorruption et s’engager à communiquer sur le 
dispositif mis en en place à première demande. 
 
L’une de ces mesures de prévention est le renforcement du dispositif d’évaluation des tiers. 
Un questionnaire sera donc à compléter systématiquement par les candidats attributaires sur 
APROVALL. 
 
En outre, elle requiert de son co-contractant ; de pratiquer également une politique de 
tolérance zéro envers tout comportement contraire à l’intégrité et à la probité tant au sein de 
son organisation qu’à l’égard de ses interlocuteurs au sein de Néolia et de l’alerter de tout  
comportement frauduleux, ce à quoi il consent expressément aux présentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=B81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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2.7 – MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
Conformément aux dispositions du CCP, paiement net d’escompte effectué par virement 
dans les quarante-cinq jours fins de semaine suivant la réception de la facture. 
 
Toutefois, Néolia se réserve la possibilité de pratiquer un paiement anticipé de quinze jours, 
avec escompte de 0,5% sur les règlements concernés, sauf si l’Entrepreneur en exprime 
explicitement le refus en cochant la case ci-dessous : 
 

 L’Entrepreneur refuse la possibilité de paiement anticipé de quinze jours, et donc la 
pratique d’un escompte de 0,5% sur ses règlements 

 

 
 

Fait à .................................................., le ........................................ 
 
Signature et tampon de l'Entrepreneur :………………………… 
 
Dont le représentant aux présentes est : M./ Mme …………………………………  
 
En qualité de : …………………………………………...……………………………... 
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SECTION 3 : DÉCISION DU MAITRE DE L’OUVRAGE/ 
ACCEPTATION DE L’OFFRE 

 
 

(CADRE À COMPLÉTER PAR LE MAITRE DE L’OUVRAGE) 
 
 

Montant global sur la durée du marché des prestations de base P2+P3  

Montant de…………………..……………€HT, soit …………..….……………….. €TTC 

En toutes lettres : ……………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………. 

 

 
 Fait à Montbéliard, le ............................................ 
 
 
 Signature et tampon 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 


